
 
RESEAU AVOCATS SANS FRONTIERES 

 
►  Objectifs 
 

 Objectif global: améliorer et amplifier, en 

matière d’accès au droit et à la justice, le service 

délivré aux populations les plus vulnérables. 

 Objectifs spécifiques: 

-  Doter le réseau d’une Charte commune 

- Partager des outils et des expériences pour 

un meilleur développement des ASF 

- Coordonner et harmoniser les actions des 

ASF existantes pour une complémentarité de 

leurs projets et un renforcement de leur 

identité 

- Représenter et assurer le développement du 

réseau par la création de nouvelles associa-

tions nationales  

- Promouvoir une solidarité active entre les 

associations existantes 

 

►  Actions principales 

 Une réunion générale annuelle pour renforcer 

les liens au sein du réseau 

 Un séminaire annuel sur un sujet d’intérêt com-

mun, comme pour la 1ère année sur l’éthique 

de la solidarité internationale dans le domai-

ne juridique et judiciaire 

 Une participation active aux rencontres an-

nuelles sur les actions de solidarité internatio-

nale en matière juridique et judiciaire 

 Un échange entre les ASF pour partager 

et/ou consolider les outils de gestion de projet 

 Le montage de projets communs d’accès au 

droit et à la justice au profit des populations 

vulnérables 

 Le développement de nouvelles ASF dans les 

lieux où les besoins sont les plus importants 

 Un fonds d’urgence à destination des citoyens 

menacés 

DEVELOPPEMENT  

 

ET  

 

RENFORCEMENT  

 

DU RESEAU  

 

AVOCATS  

 

SANS  

 

FRONTIERES 

 Avocats Sans Frontières (Belgique) 
   www.asf.be 
 

 Avocats Sans Frontières Brésil - Advogados Sem Fronteiras 
   www.advogadossemfronteiras.org 
 

 Avocats Sans Frontières Cameroun 
 

 Avocats Sans Frontières Canada - Québec 
   www.asfcanada.ca 
 

 Avocats Sans Frontières France 
   www.avocatssansfrontieres-
france.org 
 

 Avocats Sans Frontières Guinée (Conakry) 
 

 Avocats Sans Frontières Hollande - Advocaten Zonder Gren-
zen 

   www.advocatenzondergrenzen.nl 
 

 Avocats Sans Frontières Italie 
    www.asf-italia.it 
 

 Avocats Sans Frontières Mali 
 

 Avocats Sans Frontières Mauritanie 
 

 Avocats Sans Frontières SuèdeτAdvokater Utan Granser 
    www.advokaterutangranser.se 
 

 Avocats Sans Frontières Suisse 
 
Contact: reseauasf@avocatssansfrontieres-France.org 

« é au service des plus vuln®rables » 

Avec le soutien de: 



 

 

LE PROJET  DE  RÉSEAU  AVOCATS  

SANS  FRONTIÈRES  

 

LES ORGANISATIONS  AVOCATS  SANS  FRONTIÈRES  

 

Cõest dans le cadre de la Conf®rence Internationale 
des Barreaux de Tradition juridique commune (CIB) 
et sous lõimpulsion du B©tonnier Mario Stasi et du 
B©tonnier Titinga Pac®r® quõa vu le jour Avocats 
Sans Fronti¯res apr¯s quõune r®solution ait d®cid® 
de sa cr®ation lors dõun congr¯s tenu ¨ Yaound® 
(Cameroun) en d®cembre 1991. 
Il fut alors décidé qu’Avocats Sans Frontières aurait 
son siège à Bruxelles. 
Il s’agissait ainsi de la première organisation Avocats 
Sans Frontières. 
 
La première opération d’envergure menée par Avo-
cats Sans Frontières fut « Justice pour tous au Rwan-
da »; conçue dès fin 1994 et mise en œuvre fin 
1996, elle a consisté à organiser la défense par des 
Avocats étrangers de prévenus et victimes du génoci-
de devant les juridictions rwandaises; cette expérien-
ce, fondatrice pour le Mouvement, fut aussi dans l’his-
toire de la Justice une grande première et sa réussite 
unanimement saluée. 
 
C’est à partir de 1998, qu’Avocats Sans Frontières se 
développa avec la création d’associations nationales 
au Danemark, en France, en Hollande, en Italie, au 
Mali, en Mauritanie, en Suède, ou encore en Suisse. 
Plus tard, d’autres associations nationales ont été 
crées au Brésil, au Cameroun, au Canada, et en Gui-
née  
Conakry. 
 
A ce jour, les différentes composantes nationales du 
réseau se sont illustrées un peu partout par la qualité 
et la quantité des initiatives menées dans le domaine 
du droit et de la justice. 
L’importance des activités menées aujourd’hui par les 
diverses composantes du Réseau, ainsi que son degré 
de notoriété rendent nécessaires une meilleure cohé-
sion des organisations existantes. Simultanément, les 
nombreuses sollicitations dont fait lõobjet Avocats 
Sans Frontières imposent un développement de sa 
pr®sence ¨ lõ®chelle internationale. 

AVOCATS SANS FRONTIÈRES ITALIE 
Créée en 1998, ASF Italie, outre donner une contribu-
tion qualifiée dans le domaine de la justice pénale in-
ternationale et de la coopération judiciaire, propose 
des projets de formation pour garantir une défense 
loyale et qualifiée dans tout procès pénal. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES MALI 
Créée en 1997, ASF Mali mène, en partenariat avec 
ASF France, et depuis 2008, un projet de tours juridi-
ques dans son pays: accès au droit et à la justice pour 
les   populations vulnérables dans 3 villes pilotes. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES MAURITANIE 
Créée en 2006, cette ASF a vu ses activités limitées 
faute de moyens. Mais, soutenue par le Barreau de 
Mauritanie, elle souhaite redynamiser l’association pour 
atteindre ses objectifs ciblés, et ce grâce à ce projet de 
développement et renforcement du réseau ASF. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES SUÈDE 
Créée en 1998, ASF Suède a mené des projets de mo-
nitoring, de séminaires avec des avocats et praticiens 
du droits en Turquie et en Chine. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES SUISSE 
ASF Suisse a été crée en 1999. Suite à la création du 
réseau ASF, ASF Suisse a noué de nombreux liens avec 
d'autres ASF et développe des projets pour 
2010/2011 notamment avec ASF Cameroun.  

AVOCATS SANS FRONTIÈRESñBELGIQUE 
1ère association créée en 1992, Avocats Sans Frontières 
mène différentes missions dans les pays suivants: Rwanda, 
Burundi, République Démocratique du Congo, Ouganda, 
Soudan, Népal, Israël et Palestine etc. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES BRÉSIL 
Créée en 2009, cette jeune association a entamé son déve-
loppement avec 2 projets: un projet de conseil juridique aux 
organisations bissau-guinéennes de la société civile et un 
projet de coopération avec  de Caixas do Sul au Brésil. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES CAMEROUN 
Créée en 2003, ASF Cameroun a contribué de manière si-
gnificative à la reforme de la procédure pénale et du régi-
me pénitentiaire au Cameroun et s'est ainsi impliquée dans 
le combat pour l'amélioration des conditions de détention 
des personnes incarcérées. Elle a également organisé des 
séances de consultation juridique gratuite à Douala. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES CANADA-QUÉBEC 
Créée en 2002, ASF Canada-Québec mène différentes ac-
tivités de sensibilisation, ainsi que des projets en Colombie, 
au Nigéria et en Haïti. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES FRANCE 
Créée en 1998, ASF France mène différentes actions de 
solidarité internationale et de défense immédiate dans les 
pays suivants: Cambodge, Laos, Nigéria, Mali, Afrique Fran-
cophone (9 pays en Afrique de l’Ouest et 8 pays en Afrique Centrale). 
Avec les barreaux espagnols, français et italiens, un Obser-
vatoire International des avocats a été mis en place. 
 
AVOCATS SANS FRONTIÈRES GUINÉE 
Créée en 2009, cette jeune association compte 8 membres 
fondateurs et tente de se développer en mettant en place 
un projet de « Caravane juridique et judiciaire en Guinée: 
accès au droit et à la justice des populations vulnérables des 
chefs lieux des régions administratives'' . 
 

AVOCATS SANS FRONTIÈRES HOLLANDE 
Créée en 1998, cette organisation a vu le jour dans le ca-
dre d’un projet d’assistance juridique gratuite pour les mi-
neurs au Surinam; projet qui est toujours d’actualité. 


